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L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE,
VU le Rapport annuel du Conseil permanent (AG/doc.   /04 add. 3) et, en particulier, la section relative à la mise en œuvre de la résolution AG/RES. 1924 (XXXIII-O/03) et le rapport final de la Cinquième Réunion des Ministres de la justice des Amériques (REMJA-V/doc.     /04), 
RAPPELANT que dans le Plan d’action émané du Troisième sommet des Amériques tenu à Québec, les chefs d’État et de gouvernement ont décidé de continuer d’appuyer les travaux réalisés dans le cadre des réunions des Ministres de la justice des Amériques (REMJA) ainsi que la mise en oeuvre de ses conclusions et de ses recommandations, 

RAPPELANT ÉGALEMENT que dans la Déclaration sur la sécurité des Amériques adoptée à Mexico le 28 octobre 2003, les États du Continent américain ont réaffirmé «que les Réunions des Ministres de la justice des Amériques (REMJA) et d’autres réunions tenues par les autorités en matière de justice pénale sont des forums importants et efficaces pour promouvoir et renforcer l’entente mutuelle, la confiance, le dialogue et la coopération dans la formulation de politiques en matière de justice pénale et de réponse aux nouvelles menaces à la sécurité», 
TENANT COMPTE de l’importance que l’on continue d’assurer un suivi approprié des conclusions et recommandations de la REMJA et de les mettre œuvre,

DÉCIDE:

1. D’exprimer sa satisfaction pour les résultats de la Cinquième Réunion des ministres de la justice des Amériques (REMJA-V) tenue au siège de l’OEA du 28 au 30 avril, ainsi que pour les trois réunions techniques qui se sont déroulées avant celle-ci, dans le cadre du processus des Réunions des Ministres de la justice des Amériques.

2. D’appuyer les conclusions et recommandations de la REMJA-V et de charger le Conseil permanent d’assurer un suivi adéquat et de convoquer les réunions techniques dont il est question, lesquelles se dérouleront en fonction des ressources inscrites dans le Programme-budget de l’Organisation et d’autres ressources. 

3. De demander au Conseil permanent de présenter un rapport sur la mise en œuvre de la présente résolution à l’Assemblée générale lors de sa trente-cinquième Session ordinaire. 
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